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LES JÉSUITES LISENT SHAKESPEARE :  
PRATIQUES DE LECTURE « RÉSERVÉE »  

DANS UN COLLÈGE JÉSUITE ANGLAIS DU XVIIe SIÈCLE

Line Cottegnies 
Université Paris-Sorbonne 

EA 4085 : VALE

À l’automne 2014, le conservateur de la bibliothèque d’agglomération de Saint-
Omer, Rémy Cordonnier, prenait conscience que leur édition mutilée de Shakespeare, 
datée du xviiie siècle dans le catalogue rédigé dès la création de la bibliothèque, c’est-à-
dire dans les années qui suivirent les saisies révolutionnaires, était en fait un exemplaire 
de la première édition des œuvres complètes du dramaturge anglais, datant de 1623 
(dite « premier in-folio » ou « first folio ») 1. L’ouvrage avait perdu ses premières et ses 
dernières pages, qui auraient permis de l’identifier aisément. Cette découverte mit 
la communauté des spécialistes en émoi, car elle se produisait dans une institution 
créée entre autres par la confiscation en 1793 de la bibliothèque du Collège anglais 
jésuite de St. Omers, ainsi que les Anglais l’appellent. Le collège fondé en 1593 avait 
migré à Bruges (puis Liège) en 1762 tandis que ses locaux, y compris ce qu’on pense 
être la majeure partie de sa bibliothèque, étaient « repris » par un autre collège anglais 
catholique, administré par des laïcs originaires de Douai 2.

Les tenants d’un Shakespeare catholique se voyaient déjà confortés dans leurs thèses : 
c’était pour eux assurément la preuve que les jésuites avaient reconnu en Shakespeare 
un coreligionnaire et surtout que des liens entre les jésuites et Shakespeare (soupçonnés 
par certains chercheurs) existaient bien. Les nombreuses annotations manuscrites dans 
cet exemplaire oublié depuis le xviiie siècle in situ allaient certainement révéler des 
pratiques de lectures éclairant la manière dont une communauté religieuse comme les 
jésuites pouvait percevoir l’auteur anglais et peut-être éclairer en retour ses positions 

1 Comedies, Histories and Tragedies, London, 1623, BASO 2227, ouvrage numérisé sur le site de la 
bibliothèque d’agglomération de Saint-Omer (consulté le 25 juillet 2016).

2 Pour l’histoire du Collège, voir Hubert Chadwick, S. J., From St Omers to Stonyhurst. A History of 
Two Centuries, London, Burns & Oates, 1962, et Maurice Whitehead, English Jesuit Education. 
Expulsion, Suppression, Survival and Restoration, 1762-1803, Farnham, Ashgate, 2013. Voir aussi 
Line Cottegnies et Gisèle Venet, « More Mysteries about the Saint-Omer Folio: Nevill and other 
Marks of Ownership », Études Épistémè, 27, 2015 (consulté le 26 juillet 2016) et Line Cottegnies, 
« The Saint-Omer Folio in its Library », Cahiers élisabéthains, 91, 2017 (à paraître).

http://bibliotheque-numerique.bibliotheque-agglo-stomer.fr/idurl/1/18140
http://episteme.revues.org/472
http://episteme.revues.org/472
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religieuses. On se souvint que Willem Schrickx avait trouvé la trace, dans un inventaire 
de la bibliothèque du Collège jésuite de St. Omers (daté de 1619-1620), d’une édition 
de Pericles (tragi-comédie écrite en collaboration avec George Peele) 3 ; et que Martin 
Wiggins avait écrit en 2005 un article sur le père jésuite Francis Clark (Clarcus) 
(1619-1656), auteur entre autres, dans les années 1650, d’une pièce néo-latine sur 
l’histoire des Deux-Roses destinée aux élèves du Collège de St. Omers, et intitulée 
Innocentia Purpurata, dans laquelle Wiggins avait retrouvé des allusions directes 
à rien moins que cinq pièces de Shakespeare. En raison de certaines particularités 
textuelles, selon Wiggins toujours, c’était précisément le premier in-folio (de 1623) 
des œuvres de Shakespeare qui avait été utilisé pour ce texte, à Saint-Omer même 
– encore faudrait-il pouvoir démontrer, peut-être, que ce n’est pas plutôt la source 
commune, les Chroniques de Holinshed, qui a servi à Clark et à Shakespeare 4. L’affaire 
était entendue : pour la conservatrice de la bibliothèque jésuite de Stonyhurst (héritiers 
du St Omers College), Jan Graffius, dans un article du Times Literary Supplement de 
janvier 2015, on venait là de retrouver l’édition qui avait servi de référence au père 
Clark, affirmation qui lui permettait en outre d’identifier la signature du possesseur 
qui figure sur la première page actuelle de l’ouvrage (la première page de The Tempest) : 
Nevill. Pour elle, et bien que Nevill fût un patronyme courant et un pseudonyme 
utilisé par de nombreux catholiques anglais au cours des siècles, y compris jésuites, il 
ne pouvait s’agir que d’Edmund Sale (1604/1605-1647/1648), alias Nevill, d’abord 
élève à Saint-Omer, puis, plus tard, Master of Poetry en 1630 et 1632 5. À moins, 
selon Eric Rasmussen et Jean-Christophe Mayer, qu’il ne s’agisse d’Edward Scarisbrick 
(pseudonyme : Nevill) (1639-1709), jésuite qui fut élève à St. Omers de 1653 à 1659 
(où il aurait apporté le Folio), avant de revenir y enseigner de 1664 à 1670, puis comme 
directeur des études en 1675 6 et qui aurait la préférence parce qu’il a laissé son nom 
dans un autre in-folio de Shakespeare aujourd’hui à la Folger Library. 

Toutefois, ainsi que le notait J.-C. Mayer, les annotations manuscrites, au crayon ou 
à la plume, semblaient dater de la seconde moitié du xviie, voire du début xviiie siècle. 
Comme Gisèle Venet et moi le montrions en mai 2015, l’ouvrage est en fait très 

3 Willem Schrickx, « Pericles in a Book-List of 1619 from the English Jesuit Mission and Some of the 
Play’s Special Problems », Shakespeare Survey, 29, 1976, p. 21-32.

4 Martin Wiggins, « Shakespeare Jesuited: The Plagiarisms of “Pater Clarcus” », The Seventeenth 
Century, 20/1, 2005, p. 1-21.

5 Jan Graffius, « A Gift from Poetry. The newly discovered First Folio in Saint-Omer », The Times Literary 
Supplement, 6 février 2015, p. 14-15.

6 Eric Rasmussen, cité dans un article du New York Times du 24 novembre 2014 (consulté le 26 juillet 
2016) ; Jean-Christophe Mayer, « The Saint-Omer First Folio: Perspectives on a New Shakespearean 
Discovery », Cahiers élisabéthains, 78, 2015, p. 7-20 (p. 10). 

https://www.nytimes.com/2014/11/26/arts/shakespeare-folio-discovered-in-france-.html
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certainement entré beaucoup plus tard dans les collections du Collège. Il semble en 
effet avoir fait partie d’un lot d’ouvrages donnés par un certain « Thomas Nevill » 
en 1736 (probablement pour faire suite au terrible incendie de 1725 qui détruisit une 
grande partie de la bibliothèque et suscita un élan de générosité parmi les soutiens 
du collège). L’identification de Thomas Nevill achoppe toujours sur le manque de 
preuves, et deux candidats semblent émerger sans toutefois qu’il soit possible à ce 
stade de les départager, mais ce n’est pas le lieu d’approfondir ce débat 7. De ce lot, 
la bibliothèque de Saint-Omer garde la trace d’une dizaine d’ouvrages qui portent 
la même signature, tantôt assortie de la date, 1736, tantôt assortie de la mention 
« ex Dono Clarissimi Viri Tho. Nevill 1736 ». Cette date concorde avec la datation de la 
majorité des annotations, qui semblent en effet être postérieures au xviie siècle, sans 
qu’on puisse être plus précis. Je souhaiterais ici revenir sur les annotations de l’in-
folio de Saint-Omer, pour réfléchir à la réception de l’œuvre shakespearienne dans 
le contexte du collège jésuite (puisqu’en 1736, le collège était bien jésuite), collège 
renommé pour sa tradition de théâtre scolaire, comme pour les événements musicaux 
qui s’y déroulaient. Comme on le verra, toutefois, les partisans d’un Shakespeare pro-
catholique en seront pour leurs frais, car, si au moins deux pièces de Shakespeare ont 
été manifestement utilisées dans un cadre scolaire (Henry IV, 1re partie et Henry V), ces 
annotations sont tout autant les traces d’un intérêt manifeste pour l’œuvre et d’usages 
pédagogiques du texte que les témoins du désir de contrôler, voire d’expurger le texte. 

Outre un nom de possesseur et les annotations manuscrites déjà mentionnés, 
l’exemplaire de Saint-Omer pose un problème intéressant : il est marqué au poinçon 
des lettres PS à intervalles réguliers, selon une logique qui paraît numérique, soit 
environ toutes les cent pages, bien que ce ne soit pas une règle stricte (et pour autant 
que puisse le permettre la numérotation erratique de l’in-folio). Après avoir étudié la 
possibilité que ces lettres soient des marques de possesseurs ou de bibliothèque, Gisèle 
Venet et moi avions suggéré que ces lettres pouvaient émaner des autorités du collège 
et signifier soit « Permissu Superiorum » (mention figurant couramment en guise 
d’imprimatur sur les pages de titre des ouvrages jésuites, notamment ceux imprimés 
aux presses mêmes du Collège de St. Omers), soit « Praefectus/i Studiorum » (pour 
marquer l’appartenance à la bibliothèque propre du Préfet des Études). La fonction 
principale du Préfet des Études est en effet le contrôle de la lecture au sein du Collège. 
Selon la Ratio Studiorum (dont la première édition date de 1598), qui régit la vie des 
jésuites, le Préfet des Études « supervise les textes qui sont lus en séance publique » 

7 Voir sur ce point Cottegnies, « The Saint-Omer Folio in its Library », art. cit.



18

(102) et surveille ce que lisent les jésuites et les élèves 8. Il préside ainsi à la distribution 
des livres aux élèves 9. 

Depuis mai 2015, d’autres découvertes dans la bibliothèque de Saint-Omer ont 
conforté cette dernière hypothèse : il semble bien que l’ouvrage ait figuré dans un 
espace séparé, une sorte de « réserve » du Préfet des Études, qui aurait été dédiée 
à des ouvrages retirés par conséquent de la « Bibliotheca major ». On a ainsi pu 
trouver deux ouvrages qui comportent à la fois les lettres PS et la note manuscrite 
« pro cubiculo praefecti studiorum 10 ». Une précision s’impose toutefois : si comme cela 
paraît désormais probable, les lettres PS renvoient bien à « Praefecti Studiorum », il 
faut garder à l’esprit que ce Préfet des Études peut ne pas avoir été un jésuite : en 
effet, les catholiques anglais laïcs (originaires de Douai) qui occupent les lieux de 
1762 à 1792, continuent à administrer un collège et donc ont eu aussi des Préfets 
des Études. Quoi qu’il en soit, la logique de cette réserve (dont on a retrouvé, pour 
l’instant, sept ouvrages, tous marqués de façon similaire par les lettres PS) reste encore 
assez obscure. Elle pourrait en fait avoir été multiple. Cette réserve comprend en 
effet quelques livres rares et des ouvrages de référence, soit un ensemble homogène 
de cinq éléments : un Cicéron du xvie siècle abondamment annoté par une main 
humaniste et un Tite-Live également du xvie siècle ; un Héliodore et un Thucydide en 
grec, toujours du xvie siècle, enfin une édition tardive du dictionnaire d’hébreu et de 
chaldéen de Buxtorf (datant de 1663). La présence dans cette réserve de deux ouvrages 
au statut manifestement différent est moins claire : d’abord l’in-folio de Shakespeare, 
mais aussi un ouvrage de polémique au vitriol contre les jésuites, The Jesuits Loyalty, de 
Edward Stillingfleet, de 1677 [en fait 1678]). Ce dernier ouvrage permet d’établir (au 
minimum) que la réserve du Préfet des Études existait d’ailleurs encore en 1678, tandis 
que l’appartenance de l’in-folio de 1623 au lot arrivé au collège en 1736 plaide pour 

8 Ratio Studiorum : Plan raisonné et institution des études dans la compagnie de Jésus, éd. bilingue, 
présentée par Adrien Demoustier et Dominique Julia, trad. Léone Albrieux et Dolorès Pralon-
Julia, annotée et commentée par Marie-Madeleine Compère, Paris, Belin, 1997. Voir [127] Choix et 
abondance des livres : « Il [le Préfet des Études] veillera à ce que les scolastiques ne manquent pas 
de livres utiles ou n’accumulent pas les livres inutiles. C’est pourquoi, il avertira à temps le recteur, 
pour qu’on ne néglige pas d’avoir en grande quantité les livres qui nous servent quotidiennement 
ou qui serviront l’année suivante tant aux nôtres qu’aux externes » (p. 102).

9 Voir [92] Distribution des livres. « Il [le recteur] ordonnera au bibliothécaire de ne pas s’écarter, dans 
la distribution des livres, des prescriptions données par le préfet des études » (Ratio Studiorum, 
éd. cit., p. 93).

10 Par exemple, « Pro Cubic. Praefecti Studio[rum] », contreplat supérieur, Heliodorum aithiopikes 
historias (Bâle,1534), BASO 2429. Pour la liste des ouvrages marqués PS retrouvés à ce jour dans le 
fonds de Saint-Omer, voir Line Cottegnies et Rémy Cordonnier, « New Discoveries about the Saint-
Omer Folio: The Signification of the PS Stamp », Études Epistémè, 29, 2016 (consulté le 25 juillet 
2016).

https://episteme.revues.org/1089
https://episteme.revues.org/1089
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l’existence tardive de cette bibliothèque séparée. Faut-il déduire que le Shakespeare est 
alors considéré comme un ouvrage de référence, ou un ouvrage précieux, au même titre 
qu’un dictionnaire de langues anciennes, ou bien qu’il n’est pas à mettre entre toutes les 
mains, comme l’ouvrage violemment anti-jésuite (et anti-catholique) de Stillingfleet ? 
Il est possible, bien sûr, que ces deux motifs d’exclusion de la Bibliothèque commune se 
cumulent. Il faut peut-être se tourner vers les annotations pour tenter de comprendre 
comment l’ouvrage de Shakespeare a pu se trouver dans cette réserve. On connaît 
l’intérêt des éducateurs jésuites pour le théâtre, qu’ils utilisent abondamment à des 
fins pédagogiques, comme cela a été bien étudié. Les jésuites anglais de St. Omers 
semblent s’être intéressés au théâtre anglais de la période, puisqu’on trouve aussi dans 
la bibliothèque un exemplaire de l’in-folio des Works de Ben Jonson de 1640 et les 
Comedies and Tragedies de Beaumont et Fletcher (également en in-folio, publiées 
en 1647) – deux ouvrages toutefois quasiment vierges d’annotations. Ces ouvrages 
semblent, quant à eux, avoir été intégrés dans la bibliothèque ordinaire du collège, 
bien que les marques d’appartenance ou de localisation aient été, comme souvent dans 
cette bibliothèque, mutilées, ce qui ne permet pas de déterminer à quelle partie de la 
bibliothèque ils appartenaient ; en tout cas ils ne sont pas marqués du sceau « PS ». 
Il faudra donc, en s’intéressant à l’appropriation de l’œuvre shakespearienne par les 
annotations manuscrites, réfléchir à la logique de l’inclusion de Shakespeare dans cette 
réserve du Préfet des Études. Comme on le verra, la question de la censure doit être 
maniée avec précaution, tant elle se pose ici de manière complexe.

Cet exemplaire des Comedies, Histories and Tragedies de Shakespeare porte toutes les 
traces d’un usage intensif, taches d’encre et autres substances (soupe ?), pages écornées, 
auréoles d’humidité, déchirures diverses. Il se présente dans une reliure en veau brun 
usagée de la seconde moitié du xviie ou du premier xviiie siècle qui ne semble pas sa 
reliure originale (l’ouvrage, de taille légèrement inférieure à la moyenne, a été retaillé). 
Il lui manque trente-six feuillets, répartis de manière assez aléatoire, parfois solidaires au 
sein des mêmes cahiers, parfois non (les pertes les plus logiques concernent les feuillets 
du début et de la fin du livre, qui sont « tombés » comme c’est souvent le cas avec cet 
ouvrage dont le papier est fragile, et qu’il est rare de trouver complet) 11. Contrairement 
à l’exemplaire célèbre du second in-folio du Collège jésuite anglais de Valladolid, qui 
fut censuré par l’Inquisition et porte des marques de censures nettes (texte biffé d’un 

11 Sur une étude de l’ouvrage le plus étudié du patrimoine anglophone, voir Emma Smith, 
Shakespeare’s First Folio: Four Centuries of an Iconic Book, Oxford, Oxford UP, 2016. 
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trait épais à l’encre noire pour rendre le texte illisible) 12, il est impossible ici de voir 
dans les pages manquantes à une logique de censure claire. En revanche, comme dans 
l’exemplaire de Valladolid une pièce entière manque, bien que ce ne soit pas la même. 
Pour l’exemplaire de Valladolid, il s’agit de Measure for Measure, pièce probablement 
jugée scabreuse, car y sont représentés à la fois une nonne qu’on arrache au couvent 
pour la marier de force et un Puritain libidineux qui exerce un chantage sur cette 
dernière pour qu’elle cède à ses avances. Ici, c’est The Two Gentlemen of Verona. Or le 
prélèvement de la pièce entière laisse deux cahiers orphelins, puisque le début de la 
pièce occupe les trois derniers feuillets du cahier B qui en comporte 6 (restent donc 
les trois premiers feuillets orphelins de leur feuillet correspondant, dans la pièce qui 
précède), et le dénouement occupe le premier feuillet du cahier D (or le feuillet D6, 
lui, est bien présent dans la pièce suivante) – on a donc là clairement deux anomalies 
(des cahiers incomplets) qui pourraient indiquer une volonté délibérée de « prélever » 
la pièce. L’absence de marques d’arrachage indique que la disparition de la pièce est 
intervenue avant la seconde reliure. Reste à déterminer pourquoi la pièce aurait ainsi 
été sélectionnée. On a plus de mal à comprendre la logique d’une telle coupe que pour 
Measure for Measure. Pourtant, à bien y regarder, The Two Gentlemen est une pièce 
ambiguë. Centrée sur l’amitié trahie de deux jeunes gens (l’un tombe amoureux de 
la fiancée de l’autre et tente de la séduire par la force), la comédie montre aussi une 
jeune fille travestie et un quasi-viol sur scène, lorsque l’ami parjure tente de s’imposer 
à la jeune femme. La Ratio Studiorum proscrit les ouvrages immoraux, notamment le 
théâtre de Térence, qui est considéré comme dangereux : 

[57] : Il faut écarter les livres déshonnêtes
Il [le provincial] prendra soigneusement garde, en estiment que cela est de la plus 
grande importance, à ce qu’on écarte totalement de nos classes les livres des poètes ou 
de tout autre auteur qui pourraient nuire à l’honnêteté et aux bonnes mœurs, à moins 
qu’on n’ait d’abord expurgé les faits ou les paroles déshonnêtes ; ou bien, si l’on ne peut 
pas du tout expurger ces auteurs, tel Térence, on renoncera plutôt à les lire, pour que la 
nature des sujets ne blesse pas la pureté des âmes 13. 

Térence suscite une méfiance profonde de la part des jésuites, alors même qu’il 
fait couramment partie des programmes scolaires dans toute l’Europe (très souvent 

12 Voir l’exemplaire de la Folger Library Second Folio 7, http://www.folger.edu/printed-books 
(consulté le 25 juillet 2016).

13 Ratio Studiorum, éd. cit., p. 86. Voir aussi [87] Tragédies et comedies. « L’argument des tragédies 
et comédies – qui ne doivent être que latines et très rares – sera sacré et pieux ; il n’y aura aucun 
intermède, sinon latin et décent ; aucun personnage ni vêtement féminin n’y sera introduit » (p. 93).

http://www.folger.edu/printed-books
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dans des versions expurgées, il est vrai), sans doute en raison de la représentation 
particulièrement explicite qu’il donne de la sexualité (viols, prostitution, sexe hors 
mariage y figurent en bonne place), probablement perçue comme malséante dans 
le contexte d’un collège masculin. Or The Two Gentlemen est peut-être l’une des 
pièces de Shakespeare qui marquent la parenté la plus visible avec l’œuvre de l’auteur 
latin, privilège qu’elle partage avec The Comedy of Errors. Nous ne saurons jamais avec 
certitude pourquoi la pièce a été sélectionnée ou prélevée – il ne s’agit peut-être pas de 
censure. Mais quel qu’ait été le parcours de l’ouvrage avant son entrée à la bibliothèque 
de Saint-Omer, où il était déjà dans cet état puisqu’il est signé en première page et 
marqué des lettres PS à la dernière page restante, il est possible que l’immoralité des 
personnages masculins face aux femmes dans la pièce et la tentation du viol aient 
suscité la méfiance d’un jésuite, bien que Measure for Measure ait ici été épargnée. 
Notons qu’il existe par ailleurs dans la bibliothèque des ouvrages portant des stigmates 
évidents de censure et qu’elle est donc pratiquée dans le contexte du Collège anglais 
jésuite de St. Omers. Un exemplaire d’une édition illustrée de 1632 des Métamorphoses 
d’Ovide a ainsi été soumis aux ciseaux du censeur au sein du Collège 14. Dans ce cas, 
les illustrations qui font référence de manière explicite à l’anatomie féminine ou à 
la sexualité ont été mutilées, quand la gravure n’a pas été tout simplement retirée, 
à un endroit, en laissant une souche hachurée bien visible. Toutefois, il n’est pas 
absolument certain que cette censure soit l’œuvre des jésuites : un autre exemplaire 
des Métamorphoses, de 1735 cette fois, entré dans la bibliothèque sans doute vers 1783 
(donc après le départ des jésuites), a lui aussi été lourdement censuré (cette fois donc 
par le clergé laïc), avec des passages biffés et un grand nombre de pages découpées, 
notamment au livre IV où sont par exemple supprimés les amours adultères de Vénus 
et Vulcain et l’histoire de Salmacis et Hermaphrodite 15. 

L’exemplaire de l’in-folio de Shakespeare, quant à lui, ne comporte aucune trace 
d’arrachage, sinon pour les feuilles de garde dont il reste des souches avec des restes 
d’annotations manuscrites. Toujours dans la bibliothèque jésuite, un exemplaire d’une 
traduction du Roman comique de Scarron a lui aussi été censuré et un long passage sur 
les joies de la vie conjugale, soit une vingtaine de pages, a été prélevé par arrachage, sans 
qu’on puisse dire toutefois si les pages arrachées sont le fait d’un lecteur émoustillé, 
élève ou jésuite, ou, au contraire, d’un Maître précautionneux 16. D’autres stratégies de 

14 Ovid’s Metamorphosis. Englished, Mythologiz’d and Represented in figures by G. S., London, 1632, 
BASO 2215.

15 Ovidii Nasonis Metamorphoseon Libri XV… Ovid’s Metamorphoses, London, 1735, BASO 2590. Pour 
le texte barré, voir p. 20 et 24, et les pages découpées, p. 101-110, 295-296, 301-304.

16 Scarron’s Comical Romance, London, 1676, BASO 2239, p. 229-250.
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censure sont également visibles dans la bibliothèque des jésuites. Certains exemplaires 
font l’objet de mesures draconiennes de mise à l’écart, comme un ouvrage de George 
Buchanan (livre figurant à l’index), désigné comme « liber prohibitus 17 ». Enfin, autre 
type d’interventions liées à une pratique de censure, les biffures, sont bien visibles 
dans plusieurs ouvrages, par exemple, dans un exemplaire du Pseudodoxia Epidemica 
de Thomas Browne, où deux passages ont été biffés à l’encre noire, dont l’un portant 
sur une interprétation polémique de l’Eucharistie 18. Il est toutefois difficile d’attribuer 
avec certitude ces actes de censure aux seuls jésuites, il faut le répéter. Ainsi, dans 
le cas de l’ouvrage de Buchanan, la seule marque d’appartenance encore visible est 
« Coll. Ang. Aud. » (qui est la marque du collège anglais qui succéda au collège jésuite, 
substituée à celle des jésuites anglais, « Coll. Angl. Audom. Soc. Jesu. »). Engagés 
dans une rivalité et une lutte d’influence séculaires avec leurs cousins jésuites, leurs 
successeurs s’empressèrent de supprimer les marques d’appartenance jésuites, quitte à 
mutiler les ouvrages, pour y apposer leur marque 19.

Contrairement au traitement infligé aux ouvrages que je viens de décrire, l’in-folio 
de Shakespeare ne présente pas de marques de censure flagrantes – la disparition 
de The Two Gentlemen (à une date indéterminée, mais sans doute ancienne) et les 
marques au poinçon PS (sans doute apposées au xviiie siècle) ne peuvent être décrites 
comme relevant de pratiques de censure sans précaution. Les annotations manuscrites 
sont le fait de plusieurs mains différentes (quatre au moins) et, bien que la datation 
d’annotations isolées soient toujours complexe, elles datent sans doute de périodes 
assez diverses – l’in-folio est un palimpseste. Ainsi, une double annotation à la plume 
semble plus ancienne que les autres. Elle concerne un passage de sept vers à la fin de 
l’acte IV d’Henry V (selon les divisions utilisées désormais dans les éditions modernes) : 
ces vers sont signalés comme nouveaux (« New ») dans une main peut-être qui pourrait 
être du xviie siècle – le second « New » est recouvert par une annotation au crayon qui 
marque la fin d’un passage sélectionné. Le passage désigné comme « nouveau » est, 
de fait, une variante dans l’in-folio d’un passage beaucoup plus court dans la version 
initiale du texte de l’in-quarto de 1600 d’Henry V 20. Or c’est un passage essentiel 

17 Georgii Buchanani Scoti, Poemata quae extant, Amsterdam, 1687, BASO 4618.
18 Thomas Browne, Pseudodoxia Epidemica, 2nde éd., London, 1650, BASO 2269. Les marques de 

censure sont visibles p. 11-12 et 318. 
19 Sur la rivalité entre les jésuites et leurs successeurs, voir M. Whitehead, English Jesuit Education, 

op. cit., chapitre 4.
20 Le passage signalé comme « New » est à la fin de l’acte III, Comedies, Histories and Tragedies, 

op. cit., p. 88, [f. i4v], aujourd’hui 4.6.32-38. Voir L. Cottegnies et G. Venet, « More Mysteries about 
the Saint-Omer Folio », § 10.
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de la pièce, qui présente clairement le roi Henry V comme violant les règles de la 
guerre, en donnant l’ordre de faire exécuter les prisonniers français au milieu de la 
bataille. On peut donc supposer que l’annotateur avait très certainement l’in-quarto 
sous les yeux pour faire ce commentaire. Deux autres annotations de type philologique 
portent sur des corrections ponctuelles d’un mot. La première est une correction 
orthographique, du mot firs dans la première scène de La Tempête, qui est barré et 
corrigé en furze, et dans Much ado about nothing, acte V, scène 1, le mot sorrow est 
émendé en *holla à la place du substantif sorrow, dans le vers « And sorrow, wagge, crie 
hem », avec un astérisque et l’inclusion du verbe « holla », c’est-à-dire « hurler, donner 
de la voix » dans la marge inférieure 21. Or ce sont deux émendations qui ont toutes 
deux été introduites par Rowe dans son édition de 1709, ce qui permet de proposer 
une datation postérieure à 1709 pour ces annotations.

Les annotations manuscrites les plus signifiantes, quoi qu’il en soit, qu’elles soient 
à la plume ou au crayon, concernent presque exclusivement Henry IV, 1re partie et 
Henry V. Pourquoi ces deux pièces ? L’histoire anglaise, surtout concernant le passé 
catholique de l’Angleterre, est fréquemment utilisée dans le théâtre scolaire des 
catholiques en exil sur le continent. Une pièce néo-latine sur Marie Stuart, Stuarta 
Tragoedia, est ainsi représentée au Collège anglais de Douai en 1593 22. La pièce latine 
Innocentia Purpurata, écrite par le père Clark dans les années 1650, portait déjà sur 
la guerre des Deux-Roses, sur laquelle les jésuites anglais reviennent obstinément. 
C’est que les rois Lancastre sont vus, par les jésuites, comme la dernière lignée pré-
Tudor à avoir défendu la religion catholique – les Tudors étant honnis pour les 
persécutions des catholiques qu’ils mirent en œuvre. Les héritiers des Lancastre sont 
vus, dans l’Angleterre moderne, comme les soutiens des catholiques opprimés ; ce 
n’est naturellement pas un hasard si le comté du Lancashire est traditionnellement 
resté un bastion du catholicisme anglais. Pour le jésuite Robert Persons, le fondateur 
du Collège de St Omers en 1593, l’accession au trône de Henry Bolingbroke, duc de 
Lancastre, n’est pas justifiée seulement par l’incurie de Richard II et par l’accord des 
pairs du royaume et du Parlement : pour les jésuites, Henry IV est vu en fait comme 
l’héritier légitime de la couronne par son oncle 23. Dans un traité qui fit scandale en 

21 Comedies, Histories and Tragedies, op. cit., p. 117, sig. [K6].
22 Jan Bloemendal et Howard B. Norland (dir.), Neo-Latin Drama in Early-Modern Europe, Leiden, Brill, 

2013, p. 528. Voir aussi Robert Miola, « Jesuit Drama in Early Modern England », dans Alan Dutton, 
Alison Findley, Richard Wilson (dir.), Theatre and Religion. Lancastrian Shakespeare, Manchester, 
Manchester UP, 2003, p. 71-83.

23 Victor Houlister, Catholic Resistance in Elizabethan England: Robert Persons’s Jesuit Polemic, 
Londres, Routledge, 2007, p. 74-75.
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Angleterre, A Conference about the Next Succession (1594) qu’on a longtemps attribué à 
Robert Persons, mais qui pourrait être de William Allen ou Francis Englesfield, l’auteur 
s’engage d’ailleurs implicitement dans la question de la succession à Élisabeth en faveur 
de l’héritière la plus directe de la lignée Lancastre contre Jacques Stuart, c’est-à-dire 
(selon eux)… l’Infante Isabelle d’Espagne. Le scandale provoqué par le pamphlet de 
Persons est encore aggravé par le fait que l’édition d’Anvers de ce texte est dédiée au 
comte d’Essex, qui est lui-même à l’origine d’un coup d’État manqué contre Élisabeth 
en 1601 24. Or Shakespeare semble avoir été lui aussi un temps favorable à Essex, 
ainsi qu’en témoigne l’éloge vibrant d’Essex, à qui le roi Henry V victorieux après 
Azincourt est comparé, dans le prologue de l’acte V d’Henry V. Comme l’a noté Jean-
Christophe Mayer, les annotations les plus détaillées concernent Henry IV, 1re partie 
et sont conformes à ce qu’on peut trouver ailleurs dans les nombreux « promptbooks » 
(textes préparés pour la scène) de la période qui ont survécu, notamment à la Folger 
Library. Il semble bien que ce texte a pu servir de base pour une forme de représentation 
théâtrale, comme en témoignent la régularisation des entrées et des sorties et les 
quelques précisions ajoutées aux didascalies. Selon Jan Graffius, la pièce aurait ainsi pu 
servir à une représentation théâtrale dans le cadre de la classe de « Poésie », c’est-à-dire 
pour les grands, selon la division jésuite des études 25. On sait que le système éducatif 
des jésuites fait une place considérable à la musique et au théâtre, à la fois comme 
entraînement à la mémoire, exercice de rhétorique et de récitation, et comme pratique 
latiniste ; car les règles spécifiques à l’usage des Préfets des Études de St. Omers, qui 
datent du début du xviie siècle, intitulées Regulae Praefectorum Collegii Anglorum 
Audomarensis (aujourd’hui conservées à Louvain), s’accordent avec la Ratio Studiorum 
pour proscrire l’utilisation du vernaculaire dans le théâtre scolaire – la règle s’assouplira 
au cours du xviiie siècle : par conséquent, le théâtre joué (le plus souvent des tragédies) 
est écrit par les pères jésuites en néo-latin. Selon Goran Proot, qui a étudié les collèges 
jésuites flamands à la même période, on tolérait parfois que les intermèdes (comiques) 
fussent en langue vernaculaire (contrairement d’ailleurs aux prescriptions de la Ratio 
Studiorum), mais ceux-ci ne donnent pas lieu à transcription 26. Le Collège anglais de 
Saint-Omer acquiert assez vite une réputation pour la qualité de ses représentations 

24 Anon., A Conference about the next Succession of the Crowne of Ingland… Published by R. Doleman 
([Antwerp], 1594). Sur cette question, voir Susan Doran et Pauline Kewes (dir.), Doubtful and 
Dangerous: The Question of Succession in Late Elizabethan England, Manchester, Manchester UP, 
2014.

25 Voir J. Graffius, « A Gift from Poetry », art. cit., p. 15.
26 Voir, entre autres, Goran Proot, « Augustine on Stage in the Low Countries in the Early Modern 

Period », dans Karla Pollman et Meredith J. Gill (dir.), Augustine Beyond the Book: Intermediality, 
Transmediality, and Reception, Leiden, Brill, 2012, p. 111-130.



25

line cottegnies   Les jésuites lisent S
hakespeare

musicales et théâtrales, ouvertes sur la ville 27. L’événement central est la « Tragoedia 
solemnis » annuelle, représentation théâtrale publique donnée le jour de la remise des 
prix à la fin de l’année scolaire, mais il faut aussi ajouter les fêtes religieuses (et civiques) 
et les représentations spéciales en l’honneur de la visite d’invités prestigieux. En outre, 
la Ratio Studiorum prévoit aussi la possibilité de récitations privées de morceaux choisis 
dans le cadre de la classe de rhétorique : 

[393] Représentation privée
Le maître pourra parfois proposer aux élèves en guise d’argument quelque brève 
intrigue, à savoir une églogue, une scène ou un dialogue, afin de faire représenter en 
classe le meilleur de tous les textes composés, en distribuant les rôles entre les élèves, 
mais sans aucun apparat théâtral 28.

Le Collège de St. Omers possédera même à la fin du xviie siècle plusieurs salles 
dédiées à la musique et deux théâtres 29. Dans la liste des pièces représentées au Collège 
et dressée par William McCabe, on remarque l’intérêt pour la martyrologie et l’histoire 
anglaise ou byzantine (donc le passé très ancien de l’Église catholique), mais aussi la 
geste jésuite 30. On n’a, en revanche, aucune trace de pièces entièrement en anglais 
qui auraient été jouées dans un collège jésuite anglais. C’est pourquoi les annotations 
de la première partie d’Henry IV, même si la pièce a probablement été préparée pour 
une adaptation pédagogique au sein du collège, sont si intéressantes pour l’historien. 

Il semble bien qu’Henry IV, Part I ait été adaptée dans son intégralité (ce n’est pas le 
cas pour Henry V, on le verra), bien que les interventions, à l’encre et au crayon, ne 
soient pas toutes dues à la même personne et ne datent probablement pas de la même 
période. L’orthographe de la première page de la pièce est quasiment entièrement 
modernisée, comme si la pièce avait été comparée à une édition plus récente et corrigée 
en conséquence, mais l’annotateur semble s’être découragé en cours de route. La pièce 
est en outre partiellement expurgée et certaines « obscénités » sont légèrement barrées, 

27 Voir M. Whitehead, English Jesuit Education, op. cit., passim, et William H. McCabe, S.J., 
An Introduction to the Jesuit Theater: A Posthumous Work, éd. Louis J. Oldani, S.J., St. Louis, Institute 
of Jesuit Sources, 1983.

28 Ratio studiorum, éd. cit., p. 172.
29 Cf. J. Graffius, « A Gift from Poetry », art. cit. : « In 1620, the school had four music rooms and a 

theatre; by 1685 it possessed a Wardrobe for the Stage, Music-schools, a Great Theatre, a Little 
Theatre and a Common Magazine of the two Theatres in addition to a substantial drama library » 
(p. 14).

30 William McCabe, « The Play-List of the English College of St Omers, 1592-1762 », Revue de littérature 
comparée, 17, 1937, p. 355-375 et « Notes of the St Omers College Theatre », Philological Quarterly, 
XV, 1938, p. 225-239. 
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notamment lorsqu’elles font allusion à la sexualité. Dès l’acte I, scène 2, plusieurs 
passages faisant allusion à la prostitution et au bordel sont ainsi biffés, à l’encre ou 
au crayon, mais de manière très ponctuelle, sans qu’on se soucie de la cohérence 
syntaxique, ce qui semble suggérer que le texte de l’in-folio n’était pas destiné à être 
utilisé directement comme support de la récitation par un tiers :

What a devil hast thou to do with the time of the day? Unless hours were cups of sack and 
minutes capons and clocks the tongues of bawds and dials the signs of leaping-houses and 
the blessed sun himself a fair hot wench in flame-coloured taffeta, I see no reason why thou 
shouldst be so superfluous to demand the time of the day. (ibid., p. 49, sig. [d6])

Les références au démon ou à Lucifer (58) sont aussi très souvent biffées, ainsi tout 
le dialogue entre le Prince et Poins qui ironisent sur l’âme de Falstaff (acte I, scène 2) : 
« How agrees the Divell and thee about thy Soule ? » (50). Mais l’expurgation n’est en 
aucun cas systématique. En accord avec la Ratio Studiorum, les rôles féminins sont 
supprimés ou transformés en rôles masculins. Les scènes où apparaissent Lady Percy et 
Lady Mortimer sont ainsi indiquées comme « left out » (p. 55 et 60) et biffées en partie 
(p. 55 et 62) – bien que les annotations ne soient pas complètement cohérentes puisque 
la fin de la scène semble conservée. Le personnage de Mrs Quickly, la tavernière ou 
« hostess », est transformé en rôle masculin et la plupart des didascalies, attributions 
de répliques et références à sa féminité dans le texte sont biffées ou corrigées. Ainsi 
dans la réplique « How now, my Lady the Hostesse », l’adresse est barrée de grands 
traits obliques et croisés (58), et la référence à son mari est biffée : « How does they 
Husband ? » (64). Le juron de Falstaff « by the Masse » (58) est lui aussi barré, ainsi que 
plus généralement certaines plaisanteries obscènes, comme l’allusion aux pucelages 
à conquérir (58) ; ou la mention de la chanson grivoise réclamée par Falstaff, où le 
terme bawdy est simplement barré : « Come, sing me a bawdy Song » (64). Autre type 
d’intervention, plusieurs scènes sont seulement abrégées, à grand renfort de hachures, 
au crayon, sans que cela nuise à l’intelligibilité de l’intrigue, tant dans les scènes de 
taverne (qui, fait marquant, ne sont pas pour autant coupées) que dans les scènes à la 
cour. Enfin, certaines didascalies sont corrigées ou ajoutées (à l’encre) pour ajuster le 
texte aux coupes : les entrées et les sorties de personnages sont régularisées, sans jamais 
que les corrections soient systématiques. 

Dans certains cas, plus rares, les modifications peuvent révéler une intention 
politique et pourraient indiquer un parti pris en faveur d’Henry IV. Ainsi une partie 
d’une tirade de Hotspur hostile à Henry IV est biffée d’un grand trait oblique au 
crayon, notamment le passage de l’acte IV, scène 3, où Hotspur fustige l’hypocrisie de 
Bolingbroke qui aurait menti sur ses intentions, en prétendant vouloir retrouver son 
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duché alors qu’il visait déjà la couronne : « My father gave him welcome to the shore: / And 
when he heard him sweare, and vow to to God, / He came but to be Duke of Lancaster, / 
… My Father, in kinde heart and pitty mov’d, / Swore him allegiance » (68). Dans la 
même tirade, un vers rappelant les guerres du roi Richard en Irlande est bizarrement 
hachuré (68), ce qui témoigne peut-être d’une certaine sensibilité à la cause irlandaise 
– on sait que les guerres anglaises en Irlande sont considérées par beaucoup d’Irlandais 
comme des guerres coloniales et illégitimes, d’autant qu’elles furent très sanglantes 
et que l’Irlande est traditionnellement une terre de catholicisme. Certaines coupes 
« chirurgicales » sont assez difficiles à expliquer ; ainsi une référence à la noblesse 
d’esprit de Henry IV, qui, dans le récit de Vernon, provoque Hotspur au combat avec 
le plus grand respect, « comme un frère provoquerait un frère » est coupée : 

 […] I never in my life 
Did heare a Challenge urg’d more modestly, 
Unlesse a Brother should a Brother dare
To gentle exercise, and proofe of Armes. (70)

La remarque coupée apportait une touche affective aux rapports entre Hotspur 
et Bolingbroke, en soulignant la proximité, voire le lien de parenté, des deux 
protagonistes : il semble ici que le lecteur-censeur ait souhaité simplifier la complexité 
morale des enjeux présentés, en effaçant ce qui pouvait suggérer une certaine familiarité 
entre les rivaux, accentuant ainsi l’antagonisme des ennemis. Et d’ailleurs lorsque 
Henry IV tue Hotspur sur le champ de bataille, huit vers de l’éloge vibrant qu’il adresse 
au cadavre du vaincu sont biffés (« But let my favours hide thy mangled face […] Adieu 
and take thy praise with thee to heaven », p. 72). Enfin, d’autres passages hachurés au 
crayon censurent en revanche l’immoralité assumée de Falstaff, qui imite le roi à la 
taverne, à l’acte II, scène 4 (58), ou que l’on voit se relever sur le champ de bataille 
après avoir feint la mort, mais dont une partie de l’éloge de la lâcheté est coupée 
comme : « The better part of Valour, is Discretion; in the which better part, I have saved 
my life » (72). 

Il n’est pas certain, toutefois, que les coupes soient aussi cohérentes que l’écrit 
J.-C. Mayer : on ne peut affirmer, me semble-t-il, que ce texte, dont les annotations, 
tantôt à la plume (notamment pour l’ajout ou la précision de didascalies), tantôt au 
crayon (pour les coupes), aient représenté une adaptation clairement destinée à la 
scène, même dans le cadre scolaire. Les annotations ne semblent pas cohérentes les 
unes avec les autres et elles témoignent peut-être de lectures superposées et datant de 
périodes très diverses. L’in-folio a été utilisé dans un cadre scolaire par le chanoine 
Georges Coolen (qui enseignait au lycée Ribot juste à côté du Collège) jusque dans les 
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années 1960. On y trouve d’ailleurs aussi des gribouillis d’écolier au crayon. Si chaque 
page, quasiment, porte une forme d’intervention, les « soudures » avec le reste du texte 
ne sont pas assurées, ce qui exclut, quoi qu’il en soit, l’utilisation de ce texte comme 
texte de scène ou de récitation tel quel, même s’il a pu, bien entendu, servir de texte 
préparatoire à une version manuscrite seconde. Il semble donc plutôt que les hachures 
et biffures (qui ne masquent jamais les passages incriminés) soient en fait des marques 
de lecture personnelles destinées au seul scripteur et que l’ouvrage n’ait pas été destiné 
à circuler. Sa présence dans une réserve du Préfet des Études est donc conforme avec 
une lecture réservée ; cependant, les marques d’intérêt pour les deux pièces en question 
témoignent également d’un désir de s’approprier le texte après l’avoir abrégé et corrigé, 
voire expurgé. 

Le cas d’Henry V est différent, puisqu’il semble plus évident ici qu’une série de 
passages ont été sélectionnés pour être extraits et peut-être récités, selon une logique 
de morceaux choisis, probablement toujours dans le cadre scolaire. La graphie pourrait 
toutefois être assez moderne. Les passages sélectionnés permettent ainsi d’obtenir un 
résumé concentré de l’intrigue de la pièce, ce qui leur donne un intérêt pédagogique, 
puisqu’on va du défi français à la victoire anglaise à la bataille d’Azincourt. C’est 
moins en tant que drame que la pièce a pu intéresser qu’en tant que source historique 
et peut-être matière première rhétorique et poétique. Cinq passages ont en effet 
été sélectionnés, au moyen des mots begin et end (dans une graphie impossible à 
dater) ; tous ces passages sont fortement nationalistes. Dans les trois premiers, qui 
correspondent à la fin de l’acte I, scène 2 (v. 221-311), la fin de l’acte II, scène 4 
(v. 14-146) et la fin de l’acte III, scène 6 (v. 113-171), le roi défie les Français : dans 
le premier, il reçoit les balles de tennis des mains de l’ambassadeur français et promet 
vengeance de cet affront ; dans le second, il envoie son ambassadeur chez les Français 
pour les sommer de lui céder la couronne ; dans le troisième, l’ambassadeur français 
apporte la réponse (négative) au roi Henry. Le quatrième passage, qui est constitué 
de toute la scène 3 de l’acte IV (soit 132 vers, dans la numérotation moderne), 
comprend la célèbre tirade nationaliste d’Henry V à la veille de la bataille : « we few, 
we happy few… » Quatre vers de la tirade de Bourbon sont toutefois exclus de la 
sélection par des hachures au crayon, sans doute parce qu’ils incluent une référence à 
un intermédiaire. Le cinquième passage (acte IV, scènes 5 et 6 dans la numérotation 
moderne, soit soixante et un vers) montre la défaite des Français, mais se clôt sur une 
certaine incertitude : le roi ordonne le sacrifice des prisonniers, mais on ne connaît pas 
encore tout à fait l’issue définitive de la bataille d’Azincourt, même si les Anglais sont 
annoncés comme vainqueurs. La dernière scène de l’acte IV, qui montre la reddition 
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des Français et la proclamation de la victoire d’Henry, n’est pas sélectionnée. On 
se serait attendu à ce que ce passage le soit, de même peut-être que le Chœur de 
l’acte V qui célèbre l’entrée triomphale d’Henry dans Londres et établit un parallèle 
avec le comte d’Essex. Il semble donc ici que l’intérêt pour ces morceaux choisis ne 
soient politiques, mais plutôt historiques entendus dans un sens très large, c’est-à-dire 
comme morceaux poétiques à valeur pédagogique. 

La conclusion de cet essai pourra paraître exagérément prudente. On a ici la preuve de 
l’utilisation de Shakespeare dans un cadre scolaire anglophone, entièrement masculin, 
mais sans qu’il soit possible de la dater. On constate une superposition de lectures, 
dans un livre qui a eu une vie très longue. Il n’est donc pas certain que les annotations 
soient toutes d’origine jésuite : c’est probable pour au moins une partie des annotations 
d’Henry IV, car elles sont conformes aux prescriptions de la Ratio Studiorum, mais 
beaucoup moins pour Henry V. Quant à savoir si Shakespeare a été joué par les élèves 
dans le strict cadre scolaire, c’est une possibilité, mais nous n’avons aucun témoignage 
le confirmant, ni même qu’on ait joué du théâtre en anglais au Collège. Certes, il 
existe à la bibliothèque de Douai un manuscrit de « promptbook » d’une pièce multi-
lingue, Osvinus, jouée au Collège catholique anglais de Douai en 1697, mais la langue 
dominante du texte est le latin, et le sujet religieux. Par ailleurs, la bibliothèque de 
Douai conserve une transcription de six pièces de Shakespeare datant de 1694-1695 
(et dont la source semble être le second in-folio de 1632), ce qui tend à confirmer 
l’intérêt contemporain des exilés anglais pour Shakespeare 31. Nous savons aussi, grâce 
à de multiples témoignages, que la vie théâtrale est particulièrement dynamique 
au Collège anglais de Saint-Omer. La correspondance du père Sabran couvrant les 
années 1715-1717 fait d’ailleurs état de plusieurs demandes d’argent adressées par 
des élèves à leurs parents pour l’achat de costumes de scène. C’est sans doute à cette 
culture théâtrale vivante que Pierre-Antoine de La Place, natif de Calais et élève au 
Collège anglais de 1715 à 1721 environ, dut son désir d’offrir la première traduction 
française de Shakespeare au public français 32. Toutefois, on ne saurait déduire de 
la présence de l’in-folio dans cette bibliothèque l’existence d’affinités spirituelles ou 
politiques profondes entre Shakespeare et les jésuites. Les lectures diverses dont les 
annotations et traces d’usure de l’ouvrage matérialisent la trace témoignent autant 
d’un intérêt pour son œuvre que d’un désir de filtrer le texte pour de jeunes esprits 

31 Voir G. Blakemore Evans, « The Douai Manuscript – Six Shakepearean Transcripts (1694-95) », 
Philological Quarterly, 41, 1962, p. 158-72. 

32 [Pierre-Antoine de La Place], Le Théâtre anglois, Londres, 1746-1749.
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perçus comme vulnérables. Il est donc fort probable que l’inclusion de l’in-folio dans 
la réserve du Préfet des Études ait été autant dictée par le désir d’empêcher une lecture 
directe du texte par l’élève ou le jésuite, sans le filtre imposé par le Préfet, que par le 
souci de mettre en sûreté une source pédagogique utilisable dans un environnement 
strictement encadré.
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RÉSUMÉ

Le premier in-folio de Shakespeare retrouvé en 2014 à la bibliothèque d’agglomération 
de Saint-Omer appartenait certainement à la bibliothèque du Collège jésuite anglais 
de la ville, qui fut annexée au moment des saisies révolutionnaires de 1794. Il nous 
rappelle l’importance du théâtre pour les jésuites – théâtre latin, à visée pédagogique, 
mais aussi théâtre anglais, donc. Les annotations et les caractéristiques matérielles de 
ce volume nous permettent de dégager des usages de la lecture spécifiques dans le cadre 
du collège anglais et de toucher du doigt une réception précoce de Shakespeare dans 
un contexte anglophone d’exilés. On s’intéressera ici à quelques-uns de ces usages du 
livre, qui vont de la « préparation » d’une pièce pour une représentation scolaire à des 
formes d’expurgation, pour montrer comment ils révèlent une pratique raisonnée de 
lecture « guidée », probablement à destination des élèves du collège. Cette pratique 
révèle un rapport ambivalent à l’œuvre du dramaturge Shakespeare qui est filtrée, voire 
censurée, pour un lectorat en milieu scolaire. 
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ABSTRACT

The Shakespeare First Folio found in 2014 in the Saint-Omer bibliothèque 
d’agglomération was, in all likelihood, seized at the French Revolution with the library 
of the College of St Omers. The presence of the book in the College reminds us of the 
importance of theatre for the Jesuits – Latin usually, when used for teaching purposes, 
but also English, in this case. The annotations and material characteristics of the 
book allow us to study specific uses of the text in the context of the College, and more 
generally the reception of Shakespeare in the 17th and 18th centuries in a community 
of exiles. This chapter deals with some of the uses of the book which can be drawn 
from the annotations. These go from the “preparation” of a play in the context of 
school performances to forms of expurgation. They reveal how the Shakespearean text 
was mediated, probably for a school readership, through a form of guided reading. 
What emerges is an ambivalent relationship to Shakespeare’s works, the access to 
which is filtered and controlled by the College authorities. 
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